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l'applaudirent spontanément. Les feuilles libérales elles-mêmes 
durént proclamer le triomphe du P. Gemtlli.

Le Collège des Pères Capucins. — Au dernier Chapitre 
Général des Pères Capucins ( 1908) fut décidée la création à Rome 
d’un Collège international. L’Institution fonctionne depuis plus d’un 
an dans le Collège des Missions des Santi Quattro. Toutefois 
cet établissement est trop étroit pour sa nouvelle destination et 
l’on vient de jeter les fondements d’une nouvelle construction 
destinée au Collège, ainsi que d’une grande église, à côté de la 
maison généralice, Via Boni Compagni. En attendant, les étu­
diants suivent le cours de l’Université Grégorienne dirigée par les 
PP. Jésuites.

Lettre du Saint Père. — Les Acta S. Sedis du 20 janvier 1910- 
publient une lettre du Saint Père adressée aux tertiaires de Rome. 
Sa Sainteté les félicite de la résolution qu’ils ont prise de créer entre 
leurs diverses fraternités une fédération qui, tout en respectant les 
différentes obédiences dont elles relèvent, leur donne plus de force 
pour une action d’ensemble. Dans le même sens, une autre lettre 
a été adressée par Son E. le Cardinal Secrétaire d’Etat à l'Eminen- 
tissime Cardinal Vivès. Ce dernier est chargé de diriger, cette 
année, les assemblées des fraternités romaines fédérées et de prépa­
rer un Congrès général des tertiaires italiens. La première réunion 
vient d’avoir lieu, le 28 janvier. Entre autres orateurs, prit la parole 
le Comte Santucci président de la Fraternité de l’Ara Cœli. Il se 
déclara favorable au projet d’un Congrès et d’une fédération qui, 
dans les conditions indiquées, laisserait aux fraternités leur indé­
pendance mutuelle et n’engagerait pas les Tertiaires dans des ques­
tions réservées au Premier Ordre.
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Les Tertiaires se prouveraient efficacement les uns aux autres 
leur charité fraternelle, si les entrepreneurs tertiaires employaient de 
préférence les ouvriers tertiaires ; si les tertiaires consommateurs se 
servaient de préférence chez les tertiaires producteurs ou ven­
deurs etc...

(Congrès de Marseille.)


